
 

 

COMPTE RENDU REUNION BUREAU  
 

DU  01 / 03 / 2012 

 
 
Ouverture de la séance à 19 H 00 
 
Etaient présents lors de la réunion bureau : Fabrice CRAMATTE, Frank SCHENKER,  Patrick 
THIAW-KINE, Alain HOLMAR, Isabelle REINALDOS MARTINEZ Agnès DHAINAUT 
 
Absents excusés : Philippe CHAPONNAY, Christophe TACHON, Christophe BOIXEL  
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 
Point trésorerie : 
  
Au 1er mars 2012    3521,45 € sur le compte courant 
     16247,76 € sur le livret A 
 
 
Dépenses faites depuis le 1er septembre 2011 (début de l’exercice) : 
  1300 € en investissement matériel (pony, sac oxygénothérapie, entretien détendeurs, peinture 
blocs….) 
 122 € pour la Com Bio (documentation, frais intervenant journée Laisse de Mer) 
  250 € pour la Com apnée (coût des sorties fosse) 
  2 x 190 € pour participation du club aux frais des N4 
 100 € (cadeau naissance pour le bébé de Sandra) 
 
 
Dépenses prévues : 
 Prise en charge par le club des frais d’hébergement des familles DUFAUT et FATACCIOLI pour 
le séjour ESTARTIT en juin 2012 
 
 Prise en charge par le club d’une partie des frais du séminaire moniteurs : 

Week-end prévu  les 28 et 29 Avril au Lavandou  
Coût / personne = 210 € (99 € pour 2 jours de pension et 108 € pour les plongées) 
Participation club 150 € par moniteur – Reste à la charge du moniteur 60 € 

 
 Coût remplacement robinet sur bloc perso Fabrice : 70 € (bloc mis à disposition des adhérents 
pour les plongées mer). 
 
  
 
 
 
 
 



 
 
Point matériel : 
  

 Vérification terminée de tous les détendeurs « air »  

  Les culs pour les 2 nouveaux 6L Oxy sont toujours en commande à La Palanquée.  Ces deux 
blocs sont aussi en attente de gonflage à la Palanquée.  

  Le prêt du matériel pour les plongées semble bien en place. Hormis une fois ou suite à 
l’annulation de plusieurs sorties cause MTO, il y aurait eu un manque d’air pour les enfants le 
samedi …Les membres conservant les blocs « pleins » remplis par eux  pour la sortie 
suivante… Peut-on leur en porter griefs ?  La prochaine fois il faudra mieux surveiller. 

 Local piscine…pas de nouvelles ….prochain contact de Philippe avec les intervenants  

Prévoir achat d’un carnet autocopiant et préparer les pages pour les gonflages faits chez Bleu 
Marine (tableau date gonflage / nom / cubage + tampon du club sur toutes les pages). 
Remettre ce carnet à Bleu marine en leur demandant de noter systématiquement les gonflages et 
le cubage et agrafer systématiquement les pages du carnet aux factures. 
 
Point secrétariat 
 

128 adhérents au club au 01/03/2012 dont 125 licenciés FFESSM au club : 
 
Répartition par niveau et par sexe : 

 
 
Dossiers subventions : 

 

  Dossier Mairie Lunel déposé mi février 
  Dossier CNDS posté le 22 février (Date limite dépôt  fixée au 27/02 pour étude et avis CODEP) 

 
Le dossier CNDS devait être accompagné cette année d’un projet club qui a été rédigé par 
Isabelle et Agnès, validé par Fabrice et Patrick. Afin de faciliter la construction de ce 
dossier pour la prochaine saison, il est important de tracer l’historique de tous les 
événements réalisés dans l’année par toutes les commissions. 
Une maquette sera proposée pour réaliser un bilan quantitatif et qualitatif après chaque 
action et nous tiendrons un tableau chronologique  de tout ce est réalisé au club. 
 

Mise à jour Tableau d’affichage du club (hall piscine) : 
A faire – fournir photocopie / scan des cartes niveau / licences des moniteurs. 

 
 
Divers / Commission bio : 
 
Le Projet expo photo de la Terre à la Mer  prévu initialement en Septembre 2012 proposé par la 
Com Bio a été abandonné.  
Un nouveau projet « multi association » est programmé du 03 au 26 Mai 2013. Il sera coordonné 
par Sylvain BRINO,  Président des voiles latines et Association du Canal de Lunel. 
(contact : sylvainbrinot@gmail.com – portable 06 82 40 29 87). 
L’Hippocampe aura, entre autre, la charge d’organiser des conférences les 16/5 et 23/5…  
 
   

mailto:sylvainbrinot@gmail.com


 
Fin de la séance à 19h50 pour tous les membres présents, après approbation de tous les sujets 
traités ci-dessus. 


